
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE70844

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

suicide
Question écrite n° 70844

Texte de la question

Mme Danielle Auroi attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur la prévention du suicide en France. Selon l'OMS, 800 000 personnes se suicident chaque année
dans le monde, soit un suicide toutes les 40 secondes. La France avec 10 093 suicides en 2012 enregistre un
des taux de suicide les plus élevés d'Europe, soit 16,2 suicides pour 100 000 habitants alors que la moyenne
européenne s'établit à 10,2 suicides pour 100 000 habitants. Le taux de suicide des hommes de plus de 70 ans
se situe à un niveau particulièrement élevé: 54 pour 100 0000. 220 000 tentatives de suicide sont également
recensées tous les ans, conduisant à une prise en charge dans les services d'urgence. La moitié d'entre elles
débouche sur une hospitalisation. Au vu de ces chiffres alarmants, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures de prévention le Gouvernement entend mettre en place et s'il envisage de suivre la
recommandation du conseil économique, social et environnemental (CESE) qui, dans son avis rendu en février
2013, préconise de faire de la prévention du suicide une grande cause nationale.

Texte de la réponse

Le suicide est un enjeu majeur de santé publique, à l'origine de 11 000 décès par an et de près de 220 000
tentatives de suicide. L'approche globale de ce phénomène était inscrite dans le « programme national d'actions
contre le suicide 2011-2014 ». Le Gouvernement a conforté ce programme en inscrivant la prévention du suicide
dans ses priorités d'action de santé publique. La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes l'a rappelé en installant, le 10 septembre 2013, l'observatoire national du suicide, chargé notamment
d'améliorer le suivi des suicides et tentatives de suicide, de développer la connaissance des facteurs de risque
et des mécanismes conduisant aux suicides et aux tentatives de suicide, afin d'en améliorer la prévention. Le 3
décembre 2014, la ministre a annoncé son souhait de lancer un nouveau programme national d'actions contre le
suicide à l'issue de la remise du premier rapport de l'observatoire national du suicide. Un bilan du programme
national d'actions contre le suicide a été publié en juin 2015 par la direction générale de la santé. Des
propositions d'actions destinées à poursuivre l'effort entrepris dans le cadre de la politique publique de
prévention du suicide sont en cours d'élaboration. Par ailleurs, une évaluation du programme national d'actions
contre le suicide (2011-2014) a été confiée au Haut conseil de la santé publique pour 2015. Le rapport
d'évaluation attendu à la fin de l'année viendra enrichir les travaux d'élaboration du prochain programme
national d'actions contre le suicide.
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